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Autorité ontarienne de réglementation des services financiers
Formulaire 1.1 – Demande d’enregistrement d’une modification apportée à un régime de retraite
Approuvé par le directeur général des services financiers conformément à la Loi sur les régimes de retraite, L.R.O. 1990, c. P.8, dans sa version modifiée (la « LRR »).
REMARQUE : Les renseignements recueillis dans ce formulaire seront communiqués à Statistique Canada, aux fins de collecte et d’analyse de données statistiques.
Partie A – Renseignements concernant la présente demande
0,0,0
normal
setFocus
Partie A – Renseignements concernant la présente demande
5. Indiquez si cette demande concerne une modification se rapportant à l’un des points suivants :
(Sélectionnez un ou plusieurs des éléments suivants :)
6. Indiquez si cette demande concerne l’ajout ou la modification de l’un des éléments suivants :
(Veuillez cocher tout ce qui s’applique, puis répondre à toutes les questions applicables conformément aux instructions.)
Veuillez répondre à la question 7 a)
Veuillez répondre à la question 7(b) 
Veuillez répondre à la question 7(c)
Veuillez répondre à la question 7(d) 
Veuillez répondre à la question 7(e) 
Veuillez répondre à la question 7(f) 
Veuillez répondre à la question 7(g) 
Veuillez répondre à la question 8 ou 9
Veuillez répondre à la question 10 et remplir la partie E10
Veuillez répondre à la question 11 et remplir la partie E11
Veuillez répondre à la question 12 et remplir la partie E12
Veuillez répondre à la question 13 et remplir la partie E13
Veuillez répondre à la question 14 et remplir la partie E14
Veuillez répondre à la question 15 et remplir la partie E15
Veuillez répondre à la question 16 et remplir la partie E16
Veuillez répondre à la question 17 et remplir la partie E17
Veuillez répondre à la question 24 et remplir la partie E24
Veuillez répondre à la question 18 et remplir la partie E18
Veuillez répondre à la question 19 et remplir la partie E19
Veuillez répondre à la question 20 et remplir la partie E20
Veuillez répondre à la question 21 et remplir la partie E21
Veuillez répondre à la question 22 et remplir la partie E22
Veuillez répondre à la question 23 et remplir la partie E23
remplir la partie E
Partie B – Modifications des renseignements sur le régime de retraite et la caisse de retraite
0,0,0
normal
setFocus
Partie B – Modifications des renseignements sur le régime de retraite et la caisse de retraite
Changement de nom uniquement
Changement d’entité
7.(d) Remplissez ce qui suit s’il y a un nouveau promoteur du régime ou un nouvel employeur (« promoteur du régime » s’entend de l’entité qui est légalement autorisée à modifier le régime de retraite ou à y mettre fin) :
7.(e) Remplissez ce qui suit s’il y a un nouvel administrateur du régime (les personnes qui administrent le régime de retraite conformément à l’article 8 de la LRR) :
7.(f) Vous avez indiqué que la demande concerne une modification visant l’ajout, la suppression ou le changement du nom d’un ou de plusieurs employeurs participants. Les employeurs participants ont-ils été ajoutés (ou retirés) aux personnes-ressources du portail de services aux régimes de retraite?
Changement dans la date de fin de l’exercice financier
7.(g) Vous avez indiqué qu’il y a eu un changement dans la date de fin de l’exercice financier du régime.  
     
Remarque : Dans l’année du changement de la date de fin d’exercice, l’exercice initial ne peut dépasser 12 mois.
Instrument de financement (pas de changement d’entité)
8. Indiquez si vous déposez une modification de l’instrument de financement du régime, comme une convention de fiducie ou un contrat avec une compagnie d’assurance, qui ne constitue pas un changement de fiduciaire de la caisse de retraite ou de son détenteur :
Remarque concernant la question 9 sur les fiduciaires ou les détenteurs de la caisse de retraite : Le fiduciaire de la caisse de retraite (le « fiduciaire ») est l’entité définie à l’article 54 du Règlement 909, R.R.O. 1990. Un détenteur de la caisse de retraite est l’institution qui détient les actifs du régime. Il arrive souvent qu’une entité soit à la fois le fiduciaire et le détenteur de la caisse de retraite, mais il arrive également que ce soit deux entités distinctes. En cas de changement de fiduciaire de la caisse de retraite, de son détenteur, ou des deux, veuillez remplir les sections pertinentes de la question 9.
Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(a) Si la demande concerne une modification visant l’ajout et/ou le retrait d’une ou de plusieurs entités ou particuliers, conformément à l’article 54 du Règlement 909, remplissez les sections suivantes :
(Réponses multiples permises)
9.(b) Indiquez le type d’entité du ou des nouveaux fiduciaires conformément à l’article 54 du Règlement 909 :
(Réponses multiples permises)
Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) Indiquez le nom et l’adresse du ou des nouveaux fiduciaires de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux fiduciaires, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présente demande)
Détenteur de la caisse de retraite
9.(d) Si la demande concerne une modification visant l’ajout et/ou le retrait d’un ou de plusieurs titulaires de la caisse du régime (c.-à-d. l’institution qui détient les actifs de la caisse de retraite), remplissez les champs qui suivent :  
(Réponses multiples permises)
9.(e) Indiquez le nom et l’adresse de tout nouveau détenteur de la caisse de retraite (p. ex., la compagnie d’assurance ou le dépositaire), qui détient les actifs de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux détenteurs de caisse de retraite, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présente demande) :
Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
Partie C – Modifications des dispositions du régime de retraite
0,0,0
normal
setFocus
Partie C – Modifications des dispositions du régime de retraite
10.(a) Vous avez indiqué que la demande concerne une modification visant l’ajout ou le remplacement d’une disposition relative à l’indexation.
10.(b) Veuillez préciser les dispositions d’indexation nouvelles ou modifiées, y compris les taux d’indexation applicables :
11. Vous avez indiqué que la demande porte sur une modification de la définition des gains aux fins du calcul des prestations. Veuillez préciser cette modification :
12. Vous avez indiqué que la demande porte sur une modification des dispositions relatives aux prestations de retraite anticipée. Précisez toute modification apportée à ces dispositions :
13. Vous avez indiqué que la demande porte sur une modification des dispositions relatives aux prestations nécessitant le consentement de l’employeur. Précisez toute modification apportée à ces dispositions :
14. Vous avez indiqué que la demande porte sur une modification relative aux prestations de fermeture d’entreprise ou de mise à pied permanente. Veuillez préciser les modifications apportées aux dispositions relatives aux prestations de fermeture d’entreprise ou de mise à pied permanente :
15. Vous avez indiqué que la demande concerne une modification de la disposition pour l’acquisition de rentes. Précisez toute modification apportée aux dispositions pour l’acquisition de rentes :
16.(a) Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du type de régime.
Indiquez le nouveau type de régime :
(Cochez l’une des options suivantes, et répondez aux questions de suivi, au besoin.)
16. (b) S’agit-il d’un régime de retraite individuel selon le sens qui lui est attribué dans le Règlement 909?
16. (c) Une déclaration qui certifie que le régime satisfait aux critères à remplir a-t-elle été déposée conformément à l’article 3.2 du Règlement 909?
16. (d) Une déclaration qui certifie que le régime satisfait aux critères à remplir a-t-elle été déposée conformément à l’article 3.2 du Règlement 909?
17. (a) Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du type de prestation pour au moins une catégorie de participants. Indiquez le type de prestations au titre de la modification et répondez aux questions 6 (r) à 6 (w), selon le cas :
17. (b) Dans le cadre du régime à prestations déterminées fermé, le cumul des services est-il gelé? 
17. (c) Dans le cadre du régime à prestations déterminées fermé, le salaire est-il gelé?
17. (d)  Précisez toute modification apportée au type de régime :
18.(a) Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du type de prestation pour au moins une catégorie de participants. Indiquez le type de prestations au titre de la modification et répondez aux questions 18 à 23, selon le cas :
18.(b) Les employés admissibles entre la date d’entrée en vigueur de la modification et la date de dépôt de la modification, demeurent-ils tous admissibles à la souscription?
20. Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification qui a trait à l’intégration au Régime de pensions du Canada (RPC) ou au Régime de rentes du Québec (RRQ) et à la Sécurité de la vieillesse (SV). Indiquez si le taux de cotisation et la formule de calcul des prestations sont intégrés au RPC ou au RRQ et à la SV au titre de la modification. (Réponses multiples permises)
21. Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du taux de cotisation de l’employé ou de l’employeur à un régime à prestations déterminées (ou au volet à prestations déterminées d’un régime).
21.(b) Select the name of the class of members affected: 
21.(c) Autre (veuillez préciser) :
21.(d) Indiquez s’il s’agit de la modification de ce qui suit : 
21.(e) Indiquez le nouveau taux de cotisation des employés au titre de la modification : (Réponses multiples permises) 
Pourcentage des gains jusqu’au MGAP
Pourcentage en sus du MGAP 
21.(f) Indiquez le nouveau taux de cotisation de l’employeur au titre de la modification : 
(Réponses multiples permises)
Pourcentage des gains jusqu’au MGAP
Pourcentage en sus du MGAP
21.(g) Si vous avez indiqué plus d’une catégorie, veuillez préciser de la même manière les autres catégories indiquées.
22. Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du taux de cotisation de l’employé ou de l’employeur à un régime à cotisations déterminées (ou au volet à cotisations déterminées d’un régime).
(a) Y a-t-il des modifications qui varient selon les différentes catégories de participants, et si oui, combien de catégories différentes y a-t-il?
22.(b) Select the name of the class of members affected: 
22.(c) Autre (veuillez préciser) :
22.(d) Indiquez s’il s’agit de la modification de ce qui suit :
22.(e) Indiquez le nouveau taux de cotisation des employés au titre de la modification : 
(Réponses multiples permises)
Pourcentage des gains jusqu’au MGAP
Pourcentage en sus du MGAP
22.(f) Indiquez le nouveau taux de cotisation de l’employeur au titre de la modification : (Réponses multiples permises)
Pourcentage des gains jusqu’au MGAP
Pourcentage en sus du MGAP
22.(g) Si vous avez indiqué plus d’une catégorie, veuillez préciser de la même manière les autres catégories indiquées.
23. Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification de la base de calcul des prestations déterminées ou de la formule de calcul des prestations déterminées. Répondez aux questions suivantes, le cas échéant. 
(a)  Si cette demande comporte une modification de la base de calcul des prestations déterminées (c.-à-d. gains moyens de fin de carrière, meilleurs gains moyens, gains moyens de carrière ou prestation forfaitaire), indiquez la nouvelle base de calcul des prestations aux termes de la modification. 
(Cochez la réponse la plus appropriée)
23.(b) Indiquez si les gains de carrière sont augmentés en fonction des services antérieurs :
23.(c) Si cette demande comporte une modification de la formule de calcul des prestations déterminées, indiquez le nouveau montant ou taux de la formule de calcul des prestations au titre de la modification. (Indiquez uniquement la prestation de retraite normale – n’incluez pas les prestations facultatives ou de remplacement nécessitant des conditions spécifiques). 
(Réponses multiples permises)
24. Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification qui met un terme à l’accumulation future des prestations.
(a) Est-ce pour tous les participants actifs?  
Si non, pour qui alors?
24.(b) La modification gèle :
 Partie D – Renseignements concernant la liquidation totale ou partielle du régime
0,0,0
normal
setFocus
Partie D – Renseignements concernant la liquidation totale ou partielle du régime
26. Quelle est la raison principale de la liquidation totale ou partielle du régime de retraite?
 (Réponses multiples permises) 
27. En cas de liquidation totale du régime sans que ce dernier ne soit remplacé par un autre régime de pension agréé, veuillez indiquer si le promoteur du régime ou l’employeur offre l’un des arrangements suivants en remplacement du régime. 
(Réponses multiples permises) 
Partie E – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
normal
setFocus
Partie E – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E10 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
normal
setFocus
Partie E10 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E11 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
normal
setFocus
Partie E11 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E12 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
normal
setFocus
Partie E12 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E13 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
normal
setFocus
Partie E13 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E14 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
normal
setFocus
Partie E14 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E15 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
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setFocus
Partie E15 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E16 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
normal
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Partie E16 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E17 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
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Partie E17 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E18 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
normal
setFocus
Partie E18 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E19 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
0,0,0
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Partie E19 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E20 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
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Partie E20 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E21 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
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Partie E21 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E22 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
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Partie E22 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E23 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
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Partie E23 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie E24 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
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Partie E24 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations
Majoration des prestations (article 14.0.1 de la LRR)
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
Modifications nulles (article 14 de la LRR)
29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :he amount or the commuted value of:
•         une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
•         une pension accumulée;
•         une pension différée accumulée;
•         une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
29. (b) Le régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Modifications défavorables (article 26 de la LRR)
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
•         entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou 
•         qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
30. (b) Un avis écrit de modification défavorable contenant une explication de la modification a-t-il été transmis à tous les participants au régime, aux anciens participants, aux participants retraités ou d’autres personnes ayant droit à un ou à des paiements sur la caisse de retraite, au(x) syndicat(s) (le cas échéant) et à toute autre personne pouvant être précisée par le directeur général et qui est touchée par la modification?
Joignez une copie de l’avis qui a été transmis.
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?  
Partie F – Attestation
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Partie F – Attestation
Demande d’enregistrement d’une modification apportée à un régime de retraite
Cette section doit être remplie par le représentant autorisé de l’administrateur du régime
J’atteste que :
(a)         J’ai déposé des copies certifiées conformes des documents suivants avec la présente demande d’enregistrement d’une modification apportée au régime de retraite ou à la caisse de retraite :
(i)         la modification; et
(ii)         tous les autres documents devant être déposés en vertu de la LRR et du Règlement 909 dans le cadre de la présente demande d’enregistrement d’une modification apportée au régime de retraite ou à la caisse de retraite;
(b)         les renseignements contenus dans la présente demande et les documents y étant joints sont, à ma connaissance, véridiques, exacts et complets;
(c)         la modification qui fait l’objet de la présente demande est conforme aux exigences de la LRR et du Règlement 909, ainsi qu’à tout autre règlement ou à toute autre règle de l’ARSF applicable;
(d)         la législation sur les régimes de retraite des territoires désignés suivants (c.-à-d. autres que l’Ontario) s’applique à un ou plusieurs participants, anciens participants, participants retraités ou autres bénéficiaires du régime de retraite.
(e)         dans le cas où la législation sur les régimes de retraite d’un ou de plusieurs autres territoires canadiens compétents autres que l’Ontario s’applique à un ou plusieurs participants, anciens participants, participants retraités ou autres bénéficiaires du régime de retraite :the pension plan:
(i)         je connais les exigences au titre de la législation sur les pensions de ces autres territoires de compétence ou j’ai obtenu des conseils professionnels adéquats à ce sujet; et
(ii)         à ma connaissance, selon les renseignements et les conseils qui m’ont été fournis, la modification du régime de retraite qui fait l’objet de la présente demande est conforme aux exigences de la législation sur les pensions de ces autres territoires de compétence.
8.2.1.3115.1.465298.453734
Form 1.1 – Application for Registration of a Pension Plan Amendment
FSRA
Form 1.1 – Application for Registration of a Pension Plan Amendment
Partie A – Renseignements concernant la présente demande
1. Numéro du régime de retraite 
Partie A. 2. Nom légal du régime de retraite.
Partie A. 3. Administrateur du régime (au sens de l’article 8 de la LRR).
Partie A. 4. a) Date à laquelle les modifications visées par la présente demande ont été approuvées ou adoptées. Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 4. b) Numéro de la modification, le cas échéant :
Partie A. 5. Indiquez si cette demande concerne une modification se rapportant à l’un des points suivants : (Sélectionnez un ou plusieurs des éléments suivants :)
(a) transfert d’éléments d’actif en vertu de l’article 80 de la LRR (vente d’une entreprise);
Partie A. 5. (b) transfert d’éléments d’actif en vertu de l’article 81 de la LRR (adoption d’un régime de retraite subséquent);
Partie A. 5. (c) transfert d’éléments d’actif en vertu de l’article 80.4 ou conversion du régime en vertu de l’article 81.0.1 de la LRR (conversion ou transfert d’un régime de retraite à employeur unique [RREU] à un régime de retraite conjoint [RRC]);
Partie A. 5. (d) remboursement des cotisations en vertu des paragraphes 63 7) et 63 8) de la LRR;
Partie A. 5. (e) répartition de l’excédent en vertu des articles 77.11 à 79.0.1 de la LRR; 
Partie A. 5. (f) conversion du régime au titre des services antérieurs; 
Partie A. 5. (f) conversion du régime au titre des services antérieurs;  de prestation déterminée à prestation à contribution déterminée;
Partie A. 5. (f) conversion du régime au titre des services antérieurs; de prestation à contribution déterminée à prestation déterminée;
Partie A. 5. (g) option de retraite anticipée;
Partie A. 5. (h) liquidation complète du régime de retraite en vertu des articles 68 à 77 de la LRR. Remplissez la partie D.
Partie A. 5. (i) liquidation partielle du régime de retraite en vertu des articles 68 à 77 et 77.1 à 77.10 de la LRR. Remplissez la partie D.
Partie A. 5. (j) aucune des options ci-dessus (options a) à i)).
Partie A. 6. Indiquez si cette demande concerne l’ajout ou la modification de l’un des éléments suivants : (Veuillez cocher tout ce qui s’applique, puis répondre à toutes les questions applicables conformément aux instructions.)
(a) Nom du régime - Veuillez répondre à la question 7(a)
Partie A. 6(a) Date de prise d’effet de la modification.Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (b) Changement de nom du promoteur du régime ou de l’employeur « Promoteur du régime ou employeur » désigne l’entité qui est légalement autorisée à modifier le régime de retraite ou à y mettre fin. - Veuillez répondre à la question 7(b)
Partie A. 6(b) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (c) Changement de nom de l’administrateur du régime. « Administrateur du régime » : personne ou groupe de personnes qui administre le régime de retraite conformément à l’article 8 de la LRR; - Veuillez répondre à la question 7(c)
Partie A. 6(c) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. Nouveau promoteur du régime ou nouvel employeur (changement d’entité) - Veuillez répondre à la question 7(d)
Partie A. 6(d) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (e) Nouvel administrateur du régime (changement d’entité)ange in entity) - Veuillez répondre à la question 7(e)
Partie A. 6(e) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Part A. 6. Ajout, suppression ou changement de nom des employeurs participants, à l’exclusion des régime de retraite interentreprises Remarque : Ne pas inclure le promoteur du régime en tant qu’employeur participant - Veuillez répondre à la question 7(f)
Partie A. 6(f) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. Fin de l’exercice financier du régime - Veuillez répondre à la question 7(g)
Partie A. 6(g) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (h) Instruments financiers – (p. ex., convention de fiducie, contrat avec une compagnie d’assurance) - Veuillez répondre à la question 8 ou 9
Partie A. 6(h) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (i) Indexation contractuelle ou indexation ad hoc - Veuillez répondre à la question 10 et remplir la partie E10
Partie A. 6(i) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (j) Définition des gains - Veuillez répondre à la question 11 et remplir la partie E11
Partie A. 6(j) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (k) Dispositions relatives aux prestations de retraite anticipée - Veuillez répondre à la question 12 et remplir la partie E12
Partie A. 6(k) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (l) Prestations nécessitant le consentement de l’employeur - Veuillez répondre à la question 13 et remplir la partie E13
Partie A. 6(l) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (m) Prestations de fermeture d’entreprise ou prestations de mise à pied permanente - Veuillez répondre à la question 14 et remplir la partie E14
Partie A. 6(m) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (n) Disposition pour l’acquisition de rentes - Veuillez répondre à la question 15 et remplir la partie E15
Partie A. 6(n) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (o) Type de régime (p. ex., RREU, RRC ou régime de retraite interentreprises) - Veuillez répondre à la question 16 et remplir la partie E16
Partie A. 6(o) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (p) Type de prestation (par exemple, prestations déterminées [PD], prestations à cotisations déterminées [CD]) - Veuillez répondre à la question 17 et remplir la partie E17
Partie A. 6(p) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (q) Cessation de l’accumulation des prestations - Veuillez répondre à la question 24 et remplir la partie E24
Partie A. 6(c) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (r) Admissibilité à la participation au régime de retraite - Veuillez répondre à la question 18 et remplir la partie E20
Partie A. 6(r) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (s) Âge normal de la retraite - Veuillez répondre à la question 19 et remplir la partie E19
Partie A. 6(s) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Part A. 6. (t) Intégration au Régime de pensions du Canada (« RPC ») ou au Régime de rentes du Québec (« RRQ ») et à la Sécurité de la vieillesse (SV) - Veuillez répondre à la question 20 et remplir la partie E20
Partie A. 6(t) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (u) Taux de cotisation à un régime à PD - Veuillez répondre à la question 21 et remplir la Partie E22
Partie A. 6(u) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (v) Taux de cotisation à un régime à CD - Veuillez répondre à la question 22 et remplir la partie E22
Partie A. 6(v) Date de prise d’effet de la modification. undefined
Partie A. 6. (w) Formule à PD - complete question 7(b)
Partie A. 6(w) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Part A. 6. (x) Other (provide details) 
Partie A. 6(x) Date de prise d’effet de la modification. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie A. 6. (x) Autre (veuillez préciser) Par exemple : convention de participation (indiquez la date de prise d’effet la plus rapprochée), conventions collectives - remplir la partie E
Partie B – Modifications des renseignements sur le régime de retraite et la caisse de retraite
Changement de nom uniquement
7.(a) Nouveau nom légal du régime de retraite 
Partie B. Changement de nom uniquement
7.(b) Nouvelle dénomination sociale du promoteur du régime ou de l’employeur 
Partie B. Changement de nom uniquement
7.(c) Nouvelle dénomination sociale de l’administrateur du régime (organisation/société/conseil) (les personnes qui administrent le régime de retraite conformément à l’article 8 de la LRR) : 
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Remplissez ce qui suit s’il y a un nouveau promoteur du régime ou un nouvel employeur (« promoteur du régime » s’entend de l’entité qui est légalement autorisée à modifier le régime de retraite ou à y mettre fin) : Dénomination sociale du promoteur du régime ou de l’employeur
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Nom de la personne-ressource  
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Titre  
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Adresse municipale 
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Numéro d’unité ou de bureau 
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Ville 
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Province/État
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Code postal/Code ZIP
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Country
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Numéro de téléphone
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Poste
Partie B. Changement d’entité
7.(d) Adresse de courriel
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Remplissez ce qui suit s’il y a un nouvel administrateur du régime (les personnes qui administrent le régime de retraite conformément à l’article 8 de la LRR) : Dénomination sociale du nouvel administrateur du régime (organisation/société/conseil)  
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Nom de la personne-ressource 
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Titre  
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Adresse municipale 
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Numéro d’unité ou de bureau 
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Ville 
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Province/État 
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Street Address  
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Street Address  
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Numéro de téléphone 
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Poste 
Partie B. Changement d’entité
7.(e) Adresse de courriel  
Partie B. Changement d’entité
7.(f) Vous avez indiqué que la demande concerne une modification visant l’ajout, la suppression ou le changement du nom d’un ou de plusieurs employeurs participants. Les employeurs participants ont-ils été ajoutés (ou retirés) aux personnes-ressources du portail de services aux régimes de retraite? Oui
Partie B. Changement d’entité
7.(f) Vous avez indiqué que la demande concerne une modification visant l’ajout, la suppression ou le changement du nom d’un ou de plusieurs employeurs participants. Les employeurs participants ont-ils été ajoutés (ou retirés) aux personnes-ressources du portail de services aux régimes de retraite? Non. Si non, veuillez actualiser les personnes-ressources du portail de services aux régimes de retraite en modifiant les renseignements concernant les employeurs participants.
Partie B. Changement dans la date de fin de l’exercice financier
7.(g) Vous avez indiqué qu’il y a eu un changement dans la date de fin de l’exercice financier du régime.
 Indiquez la nouvelle date de fin d’exercice (mm/jj) : 
Partie B. Instrument de financement (pas de changement d’entité)
8. Indiquez si vous déposez une modification de l’instrument de financement du régime, comme une convention de fiducie ou un contrat avec une compagnie d’assurance, qui ne constitue pas un changement de fiduciaire de la caisse de retraite ou de son détenteur :s not entail a change in the pension fund trustee and/or fund holder: 
 Oui
Partie B. Instrument de financement (pas de changement d’entité)
8. Indiquez si vous déposez une modification de l’instrument de financement du régime, comme une convention de fiducie ou un contrat avec une compagnie d’assurance, qui ne constitue pas un changement de fiduciaire de la caisse de retraite ou de son détenteur :s not entail a change in the pension fund trustee and/or fund holder: 
 Si « non », répondez à la question 9 pour ajouter ou retirer un fiduciaire et/ou titulaire de la caisse de retraite
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(a) Si la demande concerne une modification visant l’ajout et/ou le retrait d’une ou de plusieurs entités ou particuliers, conformément à l’article 54 du Règlement 909, remplissez les sections suivantes :Retirer.
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9(a) Indiquez l’entité ou le particulier administrant la caisse de retraite qui est retiré :
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(a) Ajouter. Répondez aux questions 9 (b) et (c)
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(b) Indiquez le type d’entité du ou des nouveaux fiduciaires conformément à l’article 54 du Règlement 909 :(Réponses multiples permises)
gouvernement, en son sens défini à l’article 1 du Règlement 909
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(b) compagnie d’assurance
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(b) société de fiducie 
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(b) particulier fiduciaire (trois personnes ou plus) 
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(b) société de caisse de retraite dotée de la personnalité morale 
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(b) organisme, conseil, commission ou personne morale auquel une loi de la Législature confie l’Administration de la caisse de retraite 
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9.(b) autres (veuillez préciser)  
Partie B. Fiduciaire de la caisse de retraite
9(b) autres (veuillez préciser)  
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) Indiquez le nom et l’adresse du ou des nouveaux fiduciaires de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux fiduciaires, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présente demande) 
1. Désignation sociale du fiduciaire ou nom légal du particulier fiduciaire :
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) Indiquez le nom et l’adresse du ou des nouveaux fiduciaires de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux fiduciaires, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présente demande) 
1. Désignation sociale du fiduciaire ou nom légal du particulier fiduciaire
 Personne-ressource
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Titre
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Adresse municipale
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Numéro d’unité ou de bureau
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Ville
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Province/État
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Code postal/Code ZIP
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Pays
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Numéro de téléphone
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Poste
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 1. Adresse de courriel
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) Indiquez le nom et l’adresse du ou des nouveaux fiduciaires de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux fiduciaires, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présente demande) 
2. Désignation sociale du fiduciaire ou nom légal du particulier fiduciaire :
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) Indiquez le nom et l’adresse du ou des nouveaux fiduciaires de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux fiduciaires, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présente demande) 
2. Désignation sociale du fiduciaire ou nom légal du particulier fiduciaire
 Personne-ressource
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Titre
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Adresse municipale
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Numéro d’unité ou de bureau
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Ville
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Province/État
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Code postal/Code ZIP
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Pays
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Numéro de téléphone
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Poste
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 2. Adresse de courriel
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) Indiquez le nom et l’adresse du ou des nouveaux fiduciaires de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux fiduciaires, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présente demande) 
3. Désignation sociale du fiduciaire ou nom légal du particulier fiduciaire :
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) Indiquez le nom et l’adresse du ou des nouveaux fiduciaires de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux fiduciaires, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présente demande) 
3. Désignation sociale du fiduciaire ou nom légal du particulier fiduciaire
 Personne-ressource
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Titre
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Adresse municipale
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Numéro d’unité ou de bureau
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Ville
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Province/État
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Code postal/Code ZIP
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Pays
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Numéro de téléphone
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Poste
Partie B. Renseignements sur les fiduciaires ou les particuliers fiduciaires
9.(c) 3. Adresse de courriel
Partie B. Détenteur de la caisse de retraite
Veuillez cocher cette case si le détenteur de la caisse de retraite est la même entité que le fiduciaire
Partie B. Détenteur de la caisse de retraite
9.(d) Si la demande concerne une modification visant l’ajout et/ou le retrait d’un ou de plusieurs titulaires de la caisse du régime (c.-à-d. l’institution qui détient les actifs de la caisse de retraite), remplissez les champs qui suivent : /nRetirer.
Partie B. Détenteur de la caisse de retraite
9(d) Indiquez le titulaire de la caisse qui est retiré :
Partie B. Détenteur de la caisse de retraite
9.(d) Ajouter. Répondez à la question 9 (e)
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) Indiquez le nom et l’adresse de tout nouveau détenteur de la caisse de retraite (p. ex., la compagnie d’assurance ou le dépositaire), qui détient les actifs de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux détenteurs de caisse de retraite, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présent 
1. Dénomination sociale du détenteur de la caisse de retraite : 
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) Indiquez le nom et l’adresse de tout nouveau détenteur de la caisse de retraite (p. ex., la compagnie d’assurance ou le dépositaire), qui détient les actifs de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux détenteurs de caisse de retraite, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présent 
1. Dénomination sociale du détenteur de la caisse de retraite
 Personne-ressource
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Titre
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Adresse municipale
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Numéro d’unité ou de bureau
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Ville
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Province/État
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Code postal/Code ZIP
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Pays
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Numéro de téléphone
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Poste
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 1. Adresse de courriel
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) Indiquez le nom et l’adresse de tout nouveau détenteur de la caisse de retraite (p. ex., la compagnie d’assurance ou le dépositaire), qui détient les actifs de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux détenteurs de caisse de retraite, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présent 
2. Dénomination sociale du détenteur de la caisse de retraite : 
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) Indiquez le nom et l’adresse de tout nouveau détenteur de la caisse de retraite (p. ex., la compagnie d’assurance ou le dépositaire), qui détient les actifs de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux détenteurs de caisse de retraite, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présent 
2. Dénomination sociale du détenteur de la caisse de retraite
 Personne-ressource
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Titre
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Adresse municipale
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Numéro d’unité ou de bureau
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Ville
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Province/État
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Code postal/Code ZIP
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Pays
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Numéro de téléphone
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Poste
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 2. Adresse de courriel
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) Indiquez le nom et l’adresse de tout nouveau détenteur de la caisse de retraite (p. ex., la compagnie d’assurance ou le dépositaire), qui détient les actifs de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux détenteurs de caisse de retraite, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présent 
3. Dénomination sociale du détenteur de la caisse de retraite : 
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) Indiquez le nom et l’adresse de tout nouveau détenteur de la caisse de retraite (p. ex., la compagnie d’assurance ou le dépositaire), qui détient les actifs de la caisse de retraite (s’il y a plus de trois nouveaux détenteurs de caisse de retraite, joignez les noms et adresses supplémentaires à la présent 
3. Dénomination sociale du détenteur de la caisse de retraite
 Personne-ressource
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Titre
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Adresse municipale
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Numéro d’unité ou de bureau
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Ville
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Province/État
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Code postal/Code ZIP
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Pays
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Numéro de téléphone
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Poste
Partie B. Renseignements sur le détenteur de la caisse de retraite
9.(e) 3. Adresse de courriel
Partie C – Modifications des dispositions du régime de retraite
 10.(a) Vous avez indiqué que la demande concerne une modification visant l’ajout ou le remplacement d’une disposition relative à l’indexation.

Partie C. 10.(a) ad hoc indexation 
Partie C. 10.(b) Veuillez préciser les dispositions d’indexation nouvelles ou modifiées, y compris les taux d’indexation applicables : 
Partie C. 11. Vous avez indiqué que la demande porte sur une modification de la définition des gains aux fins du calcul des prestations. Veuillez préciser cette modification : 
Partie C. 12. Vous avez indiqué que la demande porte sur une modification des dispositions relatives aux prestations de retraite anticipée. Précisez toute modification apportée à ces dispositions :
Partie C. 13. Vous avez indiqué que la demande porte sur une modification des dispositions relatives aux prestations nécessitant le consentement de l’employeur. Précisez toute modification apportée à ces dispositions :
Partie C. 14. Vous avez indiqué que la demande porte sur une modification relative aux prestations de fermeture d’entreprise ou de mise à pied permanente. Veuillez préciser les modifications apportées aux dispositions relatives aux prestations de fermeture d’entreprise ou de mise à pied permanente : 
Partie C. 15. Vous avez indiqué que la demande concerne une modification de la disposition pour l’acquisition de rentes. Précisez toute modification apportée aux dispositions pour l’acquisition de rentes :
Partie C. 16.(a) Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du type de régime. Indiquez le nouveau type de régime :
(Cochez l’une des options suivantes, et répondez aux questions de suivi, au besoin.)
Régime de retraite à employeur unique (qui n’est pas financé conjointement) (répondre à la question 16 b)
Partie C. 16.(a) Régime de retraite interentreprises (qui n’est pas financé conjointement)
Partie C. 16.(a) Régime de retraite à employeur unique financé conjointement (répondre à la question 16 c)
Part C. 16.(a) Régime de retraite interentreprises financé conjointement (répondre à la question 16 d)
Partie C. 16. (b) S’agit-il d’un régime de retraite individuel selon le sens qui lui est attribué dans le Règlement 909?
Yes - Attach a signed and completed Form 1.2 - Individual Pension Plan Certification
Partie C. 16.(b). Non 
Partie C. 16. (c) Une déclaration qui certifie que le régime satisfait aux critères à remplir a-t-elle été déposée conformément à l’article 3.2 du Règlement 909?Oui
Partie C. 16.(c). Non 
Partie C. 16. (d) Une déclaration qui certifie que le régime satisfait aux critères à remplir a-t-elle été déposée conformément à l’article 3.2 du Règlement 909?Oui
Partie C. 16.(d). Non 
Partie C. 17. (a) Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du type de prestation pour au moins une catégorie de participants. Indiquez le type de prestations au titre de la modification et répondez aux questions 6 (r) à 6 (w), selon le cas : Régime à prestations déterminées  
Partie C. 17.(a) Régime à cotisations déterminées 
Partie C. 17.(a) Régime combinant un volet à prestations déterminées et un volet à cotisations déterminées 
Partie C. 17.(a) Hybride (celui des deux qui donne le montant le plus élevé) 
Partie C. 17.(a) Régime à cotisations déterminées et régime à prestations déterminées fermé (répondre aux questions 17 b) et 17 c) 
Partie C. 17.(a) Régime à prestations déterminées et régime à cotisations déterminées fermé
Partie C. 17. (b) Dans le cadre du régime à prestations déterminées fermé, le cumul des services est-il gelé?  Oui
Partie C. 17.(b) Non
Partie C. 17. (c) Dans le cadre du régime à prestations déterminées fermé, le salaire est-il gelé? Oui
Partie C. 17.(c) Non
Partie C. 17.(c) S.o. (p. ex., régime à prestation forfaitaire ou régime salaires de carrière)
Partie C. 17. (d)  Précisez toute modification apportée au type de régime :
Partie C. 18. (a) Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du type de prestation pour au moins une catégorie de participants. Indiquez le type de prestations au titre de la modification et répondez aux questions 18 à 23, selon le cas : Tous les employés 
Partie C. 18.(a) Les salariés
Partie C. 18.(a) Les employés horaires  
Partie C. 18.(a) Les employés syndiqués 
Partie C. 18.(a) La direction, y compris les « personnes rattachées » selon le sens qui est attribué à ce terme dans la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada)  
Partie C. 18.(a) Aucun 
Partie C. 18.(a) Autre (veuillez préciser) 
Part C. 18.(a) other (provide details) 
Partie C. 18.(b) Les employés admissibles entre la date d’entrée en vigueur de la modification et la date de dépôt de la modification, demeurent-ils tous admissibles à la souscription?Oui
Partie C. 18.(b) Non
Partie C. 19. Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification de l’âge normal de la retraite. Indiquez le nouvel âge normal de la retraite au titre de cette modification. 
Partie C. 20. Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification qui a trait à l’intégration au Régime de pensions du Canada (RPC) ou au Régime de rentes du Québec (RRQ) et à la Sécurité de la vieillesse (SV). Indiquez si le taux de cotisation et la formule de calcul des prestations sont intégrés au RPC ou au RRQ et à la SV au titre de la modification. (Réponses multiples permises)
Taux de cotisation intégré au RPC ou au RRQ  
Partie C. 20. Formule de prestations intégrée au RPC ou au RRQ et à la SV 
Partie C. 21. Vous avez indiqué que cette demande concerne une modification du taux de cotisation de l’employé ou de l’employeur à un régime à prestations déterminées (ou au volet à prestations déterminées d’un régime).
 (a) Y a-t-il des modifications qui varient selon les différentes catégories de participants, et si oui, combien de catégories différentes y a-t-il?
Partie C. 21.(b) Sélectionnez le nom de la catégorie de participants visée : 
Yes
No
No
Yes
Partie C. 21.(c) Autre (veuillez préciser) : 
Partie C. 21.(d) Indiquez s’il s’agit de la modification de ce qui suit : 
 Cotisations des employés seulement – Veuillez répondre à la question (e)
Partie C. 21.(d) Cotisations de l’employeur uniquement – Veuillez répondre à la question (f)
Partie C. 21.(d) Cotisations de l’employé et de l’employeur – Veuillez répondre aux questions (e) et (f)
Partie C. 21.(e) Indiquez le nouveau taux de cotisation des employés au titre de la modification : (Réponses multiples permises) 
Aucune cotisation de l’employé requise
Partie C. 21.(e) Pourcentage des gains s’il n’est pas intégré au RPC ou au RRQ  
Partie C. 21.(e) percentage 
Partie C. 21.(e) Pourcentage des gains jusqu’au maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGAP) et pourcentage des gains en sus du MGAP.
Partie C. 21.(e) Pourcentage des gains jusqu’au MGAP
Partie C. 21.(e) Pourcentage en sus du MGAP 
Partie C. 21.(e) Montant par heure travaillée/gagnée/payée
Part C. 21.(e) Montant
Part C. 21.(e) other; e.g., different contribution rates for different classes of membership  (provide details) 
Partie C. 21.(e) Autre(veuillez préciser)
Partie C. 21.(f) Indiquez le nouveau taux de cotisation de l’employeur au titre de la modification : (Réponses multiples permises)  
L’employeur paie le solde des coûts
Partie C. 21.(f) Pourcentage des gains s’il n’est pas intégré au RPC ou au RRQ 
Partie C. 21.(f) percentage 
Partie C. 21.(f) Pourcentage des gains jusqu’au maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGAP) et pourcentage des gains en sus du MGAP. 
Partie C. 21.(f) Pourcentage des gains jusqu’au MGAP
Partie C. 21.(f) Pourcentage en sus du MGAP
Partie C. 21.(f) Montant par heure travaillée/gagnée/payée
Partie C. 21.(f) Montant
Part C. 21.(e) other; e.g., different contribution rates for different classes of membership (provide details) 
Partie C. 21.(f) Autre (veuillez préciser) 
Partie C. 21.(g) Si vous avez indiqué plus d’une catégorie, veuillez préciser de la même manière les autres catégories indiquées. 
Partie C. 22.(a) Y a-t-il des modifications qui varient selon les différentes catégories de participants, et si oui, combien de catégories différentes y a-t-il? 
No
No
Yes
Partie C. 22.(b) Sélectionnez le nom de la catégorie de participants visée : 
Partie C. 22.(c) Autre (veuillez préciser) :
0
Partie C. 22.(e) Indiquez le nouveau taux de cotisation de l’employeur au titre de la modification : (Réponses multiples permises)
Aucune cotisation de l’employé requise
Partie C. 22.(e) Pourcentage des gains s’il n’est pas intégré au RPC ou au RRQ
Partie C. 22.(e) percentage
Partie C. 22.(e) Pourcentage des gains jusqu’au maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGAP) et pourcentage des gains en sus du MGAP.
Partie C. 22.(e) Pourcentage des gains jusqu’au MGAP
Partie C. 22.(e) Pourcentage en sus du MGAP
Partie C. 22.(e) Montant par heure travaillée/gagnée/payée
Partie C. 22.(e) Montant
Partie C. 22.(e) Variable – le taux de cotisation varie en fonction de certains critères; p. ex., les années de service, l’âge et les années de service (veuillez préciser)
Partie C. 22.(e) Variable (veuillez préciser)
Part C. 22.(e) other - (provide details) 
Partie C. 22.(e) Autre (veuillez préciser)
Partie C. 22.(f) Indiquez le nouveau taux de cotisation de l’employeur au titre de la modification : (Réponses multiples permises)  
Pourcentage des gains s’il n’est pas intégré au RPC ou au RRQ
Partie C. 22.(f) Identify the new employer contribution rate under the amendment: (Multiple responses acceptable.)  
percentage
Partie C. 22.(f) Pourcentage des gains jusqu’au maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGAP) et pourcentage des gains en sus du MGAP.
Partie C. 22.(f) Pourcentage des gains jusqu’au MGAP
Partie C. 22.(f)  Pourcentage en sus du MGAP
Partie C. 22.(f) Montant par heure travaillée/gagnée/payée 
Partie C. 22.(f) Montant
Partie C. 22.(f) Variable – le taux de cotisation varie en fonction de certains critères; p. ex., les années de service, l’âge et les années de service (veuillez préciser) 
Partie C. 22.(f) Variable (veuillez préciser) 
Partie C. 22.(f) Autre (veuillez préciser)
Partie C. 22.(f) other - (provide details)
Partie C. 22.(g) Si vous avez indiqué plus d’une catégorie, veuillez préciser de la même manière les autres catégories indiquées.
0
Partie C. 23.(a) Meilleurs gains moyens pendant un nombre précis d’années (les dernières années, le cas échéant)
Partie C. 23.(a) Gains moyens de carrière (répondez à la question 23 b)
Partie C. 23.(a) Prestation forfaitaire
Partie C. 23.(a) Indiquez le nombre précis d’années des meilleurs gains moyens
Partie C. 23.(a) S’il y a lieu, indiquez le nombre de dernières années
Partie C. 23.(a) Entrez le nombre d’années 
Partie C. 23.(a) Entrez le nombre de mois
0
Partie C. 23.(c) Si cette demande comporte une modification de la formule de calcul des prestations déterminées, indiquez le nouveau montant ou taux de la formule de calcul des prestations au titre de la modification. (Indiquez uniquement la prestation de retraite normale – n’incluez pas les prestations facultatives ou de remplacement nécessitant des conditions spécifiques).  (Réponses multiples permises) 
Sans objet (pas de modification de la formule de calcul des prestations)
Partie C. 23.(c) Pourcentage des gains s’il n’est pas intégré au RPC ou au RRQ 
Partie C. 23.(c) Pourcentage des gains s’il n’est pas intégré au RPC ou au RRQ. Pourcentage
Partie C. 23.(c) Pourcentage des gains jusqu’au maximum des gains annuels ouvrant droit à pension 
Partie C. 23.(c) Pourcentage des gains jusqu’au maximum des gains annuels ouvrant droit à pension. Pourcentage 
Partie C. 23.(c) Pourcentage des gains en sus du MGAP
Partie C. 23.(c) Pourcentage des gains en sus du MGAP. Pourcentage
Partie C. 23.(c) Montant mensuel pour chaque année de service 
Partie C. 23.(c) Montant mensuel pour chaque année de service. Montant
Partie C. 23.(c) amount per month based on hour(s) worked.
Partie C. 23.(c) Montant mensuel selon le nombre d’heures travaillées. montant 
Partie C. 23.(c) Entrez le nombre d’heures travaillées pour gagner le montant 
Partie C. 23.(c)  (veuillez préciser)
Partie C. 23.(c)  
0
Partie C. 24.(a)  Si non, pour qui alors? 
0
Partie D – Renseignements concernant la liquidation totale ou partielle du régime 25. Vous avez indiqué que cette demande concerne une liquidation totale ou partielle du régime de retraite. Indiquez la date de prise d’effet de la liquidation totale ou partielle du régime : 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie D. 26. Quelle est la raison principale de la liquidation totale ou partielle du régime de retraite? (Réponses multiples permises)  
Remplacement du régime par un autre régime de pension agréé 
Partie D. 26. Veuillez indiquer le numéro d’enregistrement de l’autre régime de retraite.  
Partie D. 26. Dissolution du promoteur du régime
Partie D. 26. Entreprise fermée
Partie D. 26. Aucun participant actif restant
Partie D. 26. Considérations financières 
Partie D. 26. Autre (veuillez préciser)
Partie D. 26. (veuillez préciser)
Partie D. 27. En cas de liquidation totale du régime sans que ce dernier ne soit remplacé par un autre régime de pension agréé, veuillez indiquer si le promoteur du régime ou l’employeur offre l’un des arrangements suivants en remplacement du régime. (Réponses multiples permises)  Régime enregistré d’épargne-retraite 
Partie D. 27. Régime de participation différée aux bénéfices 
Partie D. 27. Autre (veuillez préciser)
Partie D. 27. (veuillez préciser)
Partie E – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E. 
28. Non
Partie E. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E.
29.(a) Non
Partie E 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E. 
30.(a) Non
Partie E 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E10 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E10. 
28. Non
Partie E10. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E10. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E10.
29.(a) Non
Partie E10 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E10. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E10 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E10. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E10.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E10. 
30.(a) Non
Partie E10 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E10. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E10. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E10 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E10 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E11 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E11. 
28. Non
Partie E11. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E11. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E11.
29.(a) Non
Partie E11 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E11. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E11 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E11. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E11.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E11. 
30.(a) Non
Partie E11 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E11. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E11. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E11 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E11 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E12 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E12. 
28. Non
Partie E12. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E12. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E12.
29.(a) Non
Partie E12 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E12. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E12. 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E12. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E12.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E12. 
30.(a) Non
Partie E12 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E12. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E12. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E12. 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E12 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E13 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E13. 
28. Non
Partie E13. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E13. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E13.
29.(a) Non
Partie E12 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E13. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E13 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E13. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E13.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E13. 
30.(a) Non
Partie E13 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E13. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E13. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E13 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E13 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E14 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E14. 
28. Non
Partie E14. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E14. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E14.
29.(a) Non
Partie E14 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E14. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E14 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E14. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E14.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E14. 
30.(a) Non
Partie E14 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E14. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E14. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E14 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E14 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E15 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E15. 
28. Non
Partie E15. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E15. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E15.
29.(a) Non
Partie E15 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E15. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E15 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E15. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E15.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E15. 
30.(a) Non
Partie E15 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E15. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E15. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E15 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E15 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E16 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E16. 
28. Non
Partie E16. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E16. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E16.
29.(a) Non
Partie E16 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E16. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E16 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E16. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E16.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E16. 
30.(a) Non
Partie E16 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E16. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E16. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E16 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E16 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E17 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E17. 
28. Non
Partie E17. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E17. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E17.
29.(a) Non
Partie E17 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E17. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E17 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E17. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E17.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E17. 
30.(a) Non
Partie E17 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E17. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E17. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E17 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E17 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E18 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E18. 
28. Non
Partie E18. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E18. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E18.
29.(a) Non
Partie E18 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E18. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E18 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E18. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E18.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E18. 
30.(a) Non
Partie E18 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E18. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E18. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E18 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E18 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E19 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E19. 
28. Non
Partie E19. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E19. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E19.
29.(a) Non
Partie E19 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E19. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E19 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E19. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E19.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E19. 
30.(a) Non
Partie E19 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E19. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E19. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E19 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E19 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E20 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E20. 
28. Non
Partie E20. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E20. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E20.
29.(a) Non
Partie E20 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E20. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E20 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E20. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E20.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E20. 
30.(a) Non
Partie E20 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E20. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E20. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E20 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E20 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E21 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E21. 
28. Non
Partie E21. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E21. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E21.
29.(a) Non
Partie E21 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E21. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E21 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E21. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E21.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E21. 
30.(a) Non
Partie E21 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E21. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E21. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E21 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E21 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E22 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E22. 
28. Non
Partie E22. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E22. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E22.
29.(a) Non
Partie E22 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E22. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E22 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E22. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E22.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E22. 
30.(a) Non
Partie E10 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E22. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E22. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E22 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E22 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E23 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E23. 
28. Non
Partie E23. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E23. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E23.
29.(a) Non
Partie E23 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E23. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E23 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E23. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E23.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E23. 
30.(a) Non
Partie E23 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E23. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E23. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E23 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E23 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie E24 – Renseignements concernant les modifications défavorables et nulles, et sur les majorations des prestations 
28. La demande comporte-t-elle au moins une modification qui augmente ou vise à augmenter le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.
oui
Partie E24. 
28. Non
Partie E24. 
28. Oui. Je certifie qu’après l’augmentation, le ratio de solvabilité et le ratio de capitalisation selon l’approche de continuité du régime de retraite, déterminés conformément à l’article 3.0.1 du Règlement 909, ne sont pas inférieurs au niveau prescrit, sous réserve des exceptions énoncées à l’article 14.0.1 2) de la LRR.
Partie E24. 29. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui réduisent le montant ou la valeur de rachat de ce qui suit :
une prestation de retraite accumulée à l’égard de l’emploi avant la date de prise d’effet de la modification;
une pension accumulée;
une pension différée accumulée;
une prestation accessoire (article 40 1)) pour laquelle un participant, un ancien participant ou un participant retraité a satisfait à toutes les conditions d’admissibilité prévues par le régime de retraite qui sont nécessaires pour faire valoir son droit de recevoir paiement de la prestation.Oui. Répondre à la question 29 (b)  
Partie E24.
29.(a) Non
Partie E24 
29. (b) IsLe régime de retraite est-il un régime de retraite interentreprises établi en vertu d’une convention collective ou d’une convention de fiducie, ou encore un régime de retraite qui prévoit des prestations déterminées étant donné que l’obligation de l’employeur de cotiser à la caisse de retraite se limite à un montant (ou à un taux) fixe énoncé dans une convention collective?
Oui. Veuillez indiquer le nom des conventions collectives pertinentes, des syndicats concernés et leurs coordonnées en actualisant les données sur les personnes-ressources du portail des services aux régimes de retraite.
Partie E24. 
29.(b) Non. Répondre à la question 29 (c)
Partie E24 
29. (c) Le régime de retraite est-il un régime de retraite à prestations déterminées dont les participants sont des actionnaires importants et dont l’employeur et les actionnaires importants consentent à la non-application de l’article 14 de la LRR en ce qui concerne les prestations de ces participants? (article 48 du Règlement 909.)
Oui. Joindre une copie du consentement écrit et signé de l’actionnaire important.
Partie E24. 
29.(c)  Non. Ces modifications peuvent ne pas être conformes à la LRR et être considérées comme des modifications nulles. Il se peut que l’on vous demande de fournir des renseignements supplémentaires pour étayer la validité de cette modification.
Partie E24.
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui :
entraînent une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification; ou
qui nuiraient autrement aux droits ou aux obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)  
Partie E24. 
30.(a) Non
Partie E24 
30. (a) La demande comporte-t-elle une ou plusieurs modifications qui entraîneraient une réduction des prestations de retraite accumulées à partir de la date de prise d’effet de la modification ou qui nuirait autrement aux droits ou obligations d’un participant, d’un participant retraité ou d’un ancien participant ou d’une autre personne qui a droit à des paiements sur la caisse de retraite?
Oui. Répondre à la question 30 (b)
Partie E24. 
30.(b) Non. Répondre à la question 30 (c)
Partie E24. 30. (b) Oui. Indiquez la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis : 
Date 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie E24 
30. (c) Avez-vous demandé une dispense de l’avis exigé par les paragraphes 26 1) ou 26 3) de la LRR, conformément au paragraphe 26 4)?
Oui.
Partie E24 
30. (c) Non. Une copie d’un avis écrit doit être transmise aux parties énumérées à la question 30 b. L’administrateur du régime est tenu de fournir à l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers une copie de l’avis et d’attester de la date à laquelle le dernier avis de ce type a été transmis.
Partie F – Attestation. Objet : (inscrire le nom légal du régime de retraite et son numéro d’enregistrement) : 
Partie F – Attestation
(d) la législation sur les régimes de retraite des territoires désignés suivants (c.-à-d. autres que l’Ontario) s’applique à un ou plusieurs participants, anciens participants, participants retraités ou autres bénéficiaires du régime de retraite. aucun autre territoire canadien compétent
Partie F. (d). Alberta
Partie F. (d). Colombie-Britannique
Partie F. (d). Manitoba
Partie F. (d). Saskatchewan
Partie F. (d). Fédéral (voir les « emplois inclus » à l’article 4 4) de la LNPP fédérale)
Partie F. (d). Québec
Partie F. (d). Nouvelle-Écosse 
Partie F. (d). Terre-Neuve-et-Labrador
Partie F. (d). Nouveau-Brunswick
Partie F. Nom du représentant autorisé de l’administrateur du régime
Partie F. Organisation
Partie F. Numéro de téléphone du représentant autorisé
Partie F. Adresse de courriel du représentant
Partie F. Nom du représentant autorisé de l’administrateur du régime
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